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CONCOURS DE DESSIN 

 Ç Tissons des liens È 
 
 
 
 

Ë l'occasion du FESTIVAL MUSIQUES METISSES qui aura lieu les 23, 24 et 25 mai 
2008, ̂  Ch•ne-Bourg , plus prŽcisŽment  au Point favre et ˆ  la place Favre, l'association 
DjembŽ-FarŽ propose un concours de dessin intitulŽ Ç Tissons des liens È qui sera, cette 
annŽe, liŽ prioritairement ˆ lÕAfrique. 

En proposant ce concours, lÕassociation dŽsire associer la dŽcouverte de nouvelles 
formes musicales ˆ  lÕouverture vers dÕautres aspects artistiques comme la peinture, la 
sculpture, lÕarchitecture, la mode, le cinŽma, le thŽ‰tre, lÕŽcriture, É qui tous sÕinscrivent 
dans un Žtroit rŽseau de relations. Les enseignants sont sollicitŽs ˆ  guider les Žl•ves pour 
traduire des mots ou des idŽes en images, ou vice versa, et ˆ  leur faire dŽcouvrir des liens 
entre  les diffŽrentes formes dÕexpression artistique.  Ils peuvent, par exemple, amener leurs 
Žl•ves ˆ  exprimer sous forme de brainstorming tous les mots quÕils associent  ˆ  lÕAfrique pour 
ensuite crŽer un petit texte, rassemblant une ou deux idŽes fortes, qui sera traduit en dessin.  
Ou encore, ils prŽsentent  aux Žl•ves des ŽlŽments dÕesthŽtique africaine (tissus, masques, 
poteries, bijoux,É)  pour nourrir la reprŽsentation de lÕAfrique de leurs Žl•ves  et enrichir leur 
langage pictural. Dans tout type de production, cÕest important que les Žl•ves soient libres 
dÕexprimer tant la f•te que la souffrance, lÕŽclat comme lÕimplosion intŽrieureÉ  

Les Žl•ves seront donc amenŽs ˆ  dŽcouvrir des couleurs, des formes,  des idŽes, des 
arts nouveaux quÕils lieront avec ce quÕils ont entendu, vu, vŽcu dans leur quotidien et quÕils 
exprimeront dans des dessins qui seront prŽsentŽs au public durant tout le festival 
 
 
 
R•glement du concours de dessin  
 
 
Ar ticle 1 : 
 
Dans le cadre du Festival Musiques MŽtisses,  un concours de dessin est organisŽ. 
LÕexposition des dessins dans le cadre du festival, sera couronnŽe par une remise de prix qui 
aura lieu le dimanche 25 mai 2008. 
 
Ar ticle 2 : 
 
Le concours est gratuit. Il a le soutien du D.I.P. 
 
Ar ticle 3 : 
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Le th•me du concours est : Ç Tissons des liens È 
Cette annŽe le lien est tissŽ avec lÕAfr ique 

 
 
 
Ar ticle 4 : 
 
La participation au concours est rŽservŽe aux Žl•ves des trois ordres d'enseignement,  
soit l'ƒcole primaire et enfantine, le Cycle d'Orientation et l'Enseignement Postobligatoire. 
 
Ar ticle 5 : 
 
Les organisateurs laissent aux concurrents une enti•re libertŽ quant ˆ  l'interprŽtation du 
th•me. 
Seront disqualifiŽes les Ï uvres considŽrŽes hors sujet, ou prŽsentant un caract•re 
diffamatoire, raciste ou susceptible de porter atteinte ˆ  l'intŽgralitŽ physique ou morale de 
quiconque. 
 
Ar ticle 6 : FORMAT 
 
Les dessins doivent •tre rŽalisŽs impŽrativement sur du papier format A3 (29,7 x 42 cm), 
uniquement au recto, sur une page. 
La composition finale devra pouvoir •tre prŽsentŽe verticalement. 
 
Au dos du dessin pourra figurer une courte lŽgende tr•s lisible expliquant le sens du dessin. 
 
Ar ticle 7 : TECHNIQUES 
 
Toutes les techniques peuvent •tre envisagŽes pour la rŽalisation des dessins. 
Les dessins sont rŽalisŽs en couleur ou en noir & blanc. 
 
Ar ticle 8 : CATEGORIES 
 
On distinguera 3 catŽgories selon l'‰ge des artistes. 
 
A -  de 4 ˆ 8 ans 
B -  de 9 ˆ 14 ans 
C - de 15  ̂19 ans  
 
Ar ticle 9 : ENVOIS  
 
Les candidats feront parvenir (par poste ou dŽposŽs directement) ˆ  leurs frais et risques les 
dessins ˆ l'adresse suivante : 
 
C.O. Foron 
Ç Festival Musiques MŽtisses È 
Concours de dessin 
Mme Elena Gaggero 
43, chemin du Foron 
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1226 Th™nex 
 
 
Au verso de chaque dessin doivent obligatoirement figurer le nom, prŽnom, l'‰ge du 
participant (date de naissance), la catŽgorie (A Ð B Ð ou C) et le nom de l'Žcole quÕil 
frŽquente. 
 
Ces informations doivent •tre clairement lisibles. 
 
Ar ticle 10 :  ECHEANCE 
 
La date de cl™ture de la remise des dessins est fixŽe au lundi 19 mai 2008, le cachet de la 
poste faisant foi. 
 
Ar ticle 11 :  PRESELECTION 
 
Les dŽcisions du jury sont sans appel. Le jury est tenu par un devoir de rŽserve quant au 
contenu des dŽlibŽrations. 
Les auteurs des Ï uvres sŽlectionnŽes s'engagent ˆ  laisser au ComitŽ la reprŽsentation gratuite 
de leurs oeuvres dans le cadre de ce concours et de la promotion des concours des annŽes 
suivantes. 
 
Ar ticle 12 : EXPOSITION 
 
Les dessins collectŽs et sŽlectionnŽs seront prŽsentŽs au public dans le cadre d'une exposition 
pendant toute la durŽe du Festival Musiques MŽtisses. 
 
 
Ar ticle 13 : LES PRIX 
 
Les prix sont offerts par le Festival Musiques MŽtisses et par les Sponsors du concours. 
 
 
1er prix :  un bon cadeau dÕune valeur de 500.- 
2•me prix :  un bon cadeau dÕune valeur de frs. 300.- 
3•me  prix :  un bon cadeau dÕune valeur de frs. 200.- 
 
Les prix  ne sont pas individuels,  ils sont  attribuŽs au groupe classe auquel appartient le (ou 
les) gagnant(s) 
 
Les rŽsultats seront officiellement annoncŽs le dimanche 25 mai 2008 lors du festival. 
La remise des prix se fera le dimanche 25 mai  2008,  ̂la fin du spectacle AfriquÕAteliers. 
 
Ar ticle 14 : RESTITUTION 
 
Il ne sera pas fait de retour des dessins. 
Par contre,  les dessins seront ˆ  disposition des auteurs  qui souhaiteraient les rŽcupŽrer ˆ  
partir du lundi  26 mai 2008 au Cycle du Foron (pri•re de prendre rendez-vous en tŽlŽphonant 
au 078 689 67 61) 
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Ar ticle 15 : PUBLICATION 
 
Chaque participant certifie •tre l'auteur et le dŽtenteur des droits ˆ l'image de ses productions. 
*I l autorise gracieusement les organisateurs du concours ˆ  reproduire ses Ï uvres pour les 
nŽcessitŽs de l'exposition, de la promotion, du concours (mŽdias, articles de presse, 
expositions) et ce ˆ but non lucratif. 
*I l est envisagŽ de publier les Ï uvres laurŽates sur les sites internet officiels de la 
manifestation, du DIP, ainsi que dans la presse spŽcialisŽe. 
 
Ar ticle 16 :  RESPONSABILITE 
 
Les organisateurs prendront le plus grand soin des dessins, mais dŽclinent toute responsabilitŽ 
en cas de dommage ou de perte des dessins. 
 
 Ar ticle 17 :  RECLAMATIONS 
 
La participation ˆ  ce concours implique le plein accord des concurrents sur l'acceptation du 
prŽsent r•glement,  sans possibilitŽ de rŽclamation quant aux rŽsultats. 
 
 Ar ticle 18 :  ANNULATION 
 
L'organisateur ne pourra •tre tenu pour responsable si, par suite d'un cas de force majeure, ou 
de toute cause indŽpendante de sa volontŽ, des changements de dates interviennent ou m•me 
si le concours Žtait modifiŽ ou purement et simplement annulŽ. 
 


